
BULLETIN D’INSCRIPTION STAGE ETE 

 ENFANTS 4/7 ANS A TALLOIRES 
Audrey Debionne, brevetée d’état, professeure de danse, pédagogue et percussionniste propose à 
vos enfants de 4/7 ans un stage de danse autour des danses et musiques du monde durant la 
semaine du 27 au 31 juillet à Talloires, tous les matins de 10h à 12h. 

Durant ce stage, les enfants exploreront le mouvement dansé, à leur rythme, au son des musiques 
d’Afrique, d’Orient, d’Amérique et de notre continent occidental.  

Des temps particuliers…mercredi 29 juillet danse en extérieur. Vendredi 31 juillet un moment de 
danse interactif entre parents et enfants à partir de 11h30 avec petit verre de l’amitié de fin de stage. 

10 places disponibles. 

Retenez mon numéro de téléphone … Audrey 06 89 81 65 95. 

Bienvenue à vos enfants ! 

 

Nom de l’enfant:  ……………………………………  Prénom : ………………………………..  

Date de naissance : ………………………………………………………………………………. 

Adresse : ..………….…………………………………………………………………………….. 

Tel :   Mère …...……………………………….........    Père…………………………………….. 

@ EN MAJUSCULE :…………………………………………………………………………… 

Choix : semaine – matinée (noter les matinées) …………………………… (barrer la mention inutile) 

J’inscris mon enfant au stage de danse d’été du 27 au 31 juillet 2026 qui aura lieu de 10h à 12h à 
Talloires, Route de Talloires-Montmin dans la salle de Saint-Germain ou en extérieur. 

Prévoir dans le sac à dos : un chapeau, une gourde, de la crème solaire un fruit ou petit gâteau. 

Tarifs : 140 euros la semaine/30 euros la matinée. 

Pour réserver votre place : Bulletin d’inscription dûment rempli ainsi qu’un chèque d’arrhes de 50%, 
le solde sera versé le jour d’entrée dans le stage soit le lundi 27 juillet. 

DROIT A L’IMAGE Merci de ne pas prendre de photos ou de filmer pendant les cours et les 
démonstrations.    

J’autorise/ Je n’autorise pas Audrey Debionne à exploiter les photos où les films de mon enfant (site 
internet et facebook) (barrer la mention inutile) 

MESURES D’URGENCE j’autorise Audrey Debionne à prendre toutes les mesures utiles, en cas 
d’urgence, pour une hospitalisation où une intervention chirurgicale. 

En cas de désistement après le samedi 11 juillet 2026 les arrhes ne vous seront pas remboursés. Je 
déclare avoir pris connaissance des modalités d’inscription ci-dessus. 

 

Fait le :                                                        Signature : 


